
UNE SOCIETE D’INVESTISSEMENT CONSCIENTE DE SES RESPONSABILITES D’INVESTISSEUR

Chequers Capital est une société d’investissement respectueuse des principes qui l’engagent.

• L’honnêteté: L’équipe de Chequers Capital exerce son activité d’investissement dans le respect 
des principes de droit et de loyauté dans la pratique des affaires.

• La bonne gouvernance conçoit sa mission dans un rôle engagé d’orientation et de contrôle des
investissements au service de l’intérêt social des entreprises en portefeuille et des investisseurs du fonds.

• La recherche de la meilleure compétence possible pour s’assurer des bonnes décisions à prendre, en
s’appuyant sur des expertises ad-hoc.

• La conscience des impacts de ses orientations, de façon à ne pas engager d’investissements devant
manifestement nuire à ses souscripteurs.

• Un objectif de partage de la valeur avec les dirigeants et les équipes des sociétés en portefeuille.

Chequers Capital communique à ses équipes le contenu de ces cinq principes de gouvernement d’entreprise. 
Ses directeurs veillent à leur application.
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